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ASSASSINAT, en décembre2009, du jeune Ulrich‐Ber‐tier Oyaya par ses cama‐rades du lycée deDiba‐Diba. Bagarres ran‐gées au sein des écoles,parfois à l’insu des respon‐sables administratifs.Actes de vandalisme à ré‐pétition, notamment dansles établissements secon‐daires, à l’instar de ceuxenregistrés, le 15 janvier2015, au Lycée techniquenational Omar Bongo(LTNOB). Salles de classetransformées en chambrede passe à la nuit tombée.Voilà un bref aperçu des si‐tuations que vivent plu‐sieurs établissements de
Libreville et de l’arrière‐pays. Combien de fois n’a‐t‐onpas dénoncé l’incurie desresponsables de l’Educa‐tion nationale et, partant,

du gouvernement, face auxconditions dangereusesdans lesquelles ont lieu lesactivités pédagogiques.L’absence d’un cadre d’ap‐prentissage, totalement
sécurisé sur le plan des in‐frastructures et des res‐sources humaines, est àl’origine de la plupart deces actes portant atteinte àl’intégrité physique et mo‐

rale des apprenants. Etmême parfois des corpsenseignant et administra‐tif. La mise en branle des me‐sures arrêtées lors desÉtats généraux de l’éduca‐tion de 2010, pour garan‐tir la sécurité au sein desétablissements scolaires,est donc d'une absolue né‐cessité. Parmi les décisionsarrêtées lors de cettegrande messe des acteursdu secteur éducation, auchapitre des mesurestransversales, il y a la créa‐tion d’un corps des profes‐sionnels de la sécuritéscolaire et universitaire(CPSSU). La constructiondes clôtures et autres in‐frastructures et équipe‐ments de sécurité pourtous les établissementsexistants, puis leur équipe‐ment en technologies de

surveillance. Les responsables du mi‐nistère de l’Éducation na‐tionale et les expertsassociés à ces retrouvaillesavaient aussi ré"léchi surl’instauration d’un servicemilitaire obligatoire dèsl’âge de 18 ans. Questionde plonger les élèves dansune immersion aux va‐leurs citoyennes. Mais cinq ans après,presque rien de tout ce quia été consigné dans le do‐cument de près de 300pages n’est perceptible. Or,le principe de continuitéde l’administration vou‐drait que les nouveaux res‐ponsables de ce ministèrese saisissent de ce dossier.Avec l'avantage que le Pre‐mier ministre et le patronde l’Éducation nationaled’alors siègent dansl'équipe Ona Ondo III.

Où sont passées les mesures des états généraux de 2010 ?
Insécurité dans les établissements

Styve Claudel ONDO MINKO
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Les actes de vandalisme sont favorisés par ce type de situation. L'école publique
de Nzeng-Ayong 3 est dépourvue de clôture.
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MALGRÉ l'interdictionfaite, il y a six ans, par lesplus hautes autoritésquant à l'ouverture desdébits de boisson et autrescommerces de vente et deconsommation d'alcoolaux abords des établisse‐ments scolaires et univer‐

sitaires, certains opéra‐teurs économiques n'enont cure. Il suffit de regar‐der sur le terrain pours'en convaincre.Malheureusement, aussilongtemps que subsisteracette proximité nuisible, ladépravation des mœurschez les apprenants, quiaffluent dans ces lieux, iracrescendo.Cependant, il faut être naïfpour penser que les gé‐rants des débits de bois‐

son, qui sont avant toutdes commerçants, et dansleur course aux chiffresd'affaires, renoncerontd'eux‐mêmes du jour aulendemain à ce jeu demassacre. Leur entête‐ment et leur défiance àl'égard de l'autorité estd'autant plus accentuée,que les environs des éta‐blissements sont devenusdes endroits stratégiques,depuis que les adolescentsont fait le pari de figurer

Une coexistence problématique
Débits de boissons à proximité des établissements scolaires
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parmi les adeptes de bac‐chus. Seule la réprimande,ici, est donc la solution auproblème.Pourtant, la mesure gou‐vernementale portant ré‐glementation des débits deboissons en Républiquegabonaise, et qui date du 3

décembre 2009, outrequ'elle catégorise cesstructures et arrête lesheures d'ouverture decelles‐ci, prévoie les sanc‐tions à l'encontre de toutcontrevenant. Il revientdonc aux forces de l'ordrede faire respecter cette in‐

terdiction. Ainsi, on pourra peut‐êtrevoir diminuer la persis‐tance d'un phénomènesouvent dénoncé dans noscolonnes et par certainsparents d'élèves, soucieuxde l'avenir de leurs en‐fants.

Ce bar est situé à un jet de pierre du complexe capitaine Charles Ntchoréré, 
à l'ancienne Sobraga.
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Entre ce bar et le Cours secondaire Ambourouët, il n y a que la chaussée.
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